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ARTICLE PREMIER TER
(Art. 38 delaloi du 2 juillet 1990)

Dans la deuxiéme phrase du deuxieéme alinéa de cet article, apresles mots :
« Dans le département, »,
insérer lesmots :
« et en prenant en compte les zones de montagne, les zones de revitalisation rurae et les
zones urbaines sensibles, ».
EXPOSE SOMMAIRE

C’ est un amendement de cohérence avec I’ article 1% bis définissant les zones de majoration
de ladotation du fonds de péréquation afin qu’ elles soient réellement prises en compte.
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